
 
 

         
   

 
« La Semaine de la diversité » 

 

Comment construire son projet ? 
 
 
Un correspondant vous attend pour vous renseigner, vous aider à monter votre projet et à 
remplir votre dossier, sur rendez-vous.  
Contact : Virginie DIRIBARNE, semainediversite@bayonne.fr  Tél : 05.59.46.61.96. 
 
Le dossier de présentation doit être : 
 
- court : maximum 5 pages bâties sur la trame proposée ci-après ; 
- clair : synthétique et aéré ; 
- crédible : toutes les informations doivent être argumentées. 
 
Pour permettre aux membres du jury d’avoir connaissance de tous les éléments de votre 
projet, vous présenterez le descriptif détaillé dans un dossier. 
 
Vous trouverez ci-jointe une trame à suivre et des questions à vous poser pour formaliser le 
projet et présenter votre dossier : 
 

1. Motivations Quelle est l’origine du projet et le constat qui ont amené à 

lancer ce projet ?  

Quelle est son originalité ? 

 

2. Objectifs du projet Définir les objectifs de l’action et définir ceux en lien avec les 

critères de discriminations.  

Nommer votre projet. 

 

3. Contenu Quel est le programme de votre action : nombre de jours, durée 

totale, activités, thèmes abordés… Qui sont les principaux 

acteurs ? 

Etablissez votre plan d’action pour définir les étapes de mise en 

place. 
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4. Public ciblé Indiquez le nombre de personnes pressenties, les tranches 

d’âges concernées par votre projet, les territoires concernés … 

Cette opération sera-t-elle payante ? Combien ? Pourquoi ? 

5. Localisation Où se déroule votre opération ? 

Quels sont les locaux utilisés (municipaux ou autres) ? 

 

6. Les moyens Avec quoi ? Quelles ressources financières ?  

Quels sont les moyens dont vous disposez ?  

Quels sont les moyens qui vous manquent ? (matériels, 

humains, financiers …). 

 

7. Les partenaires 

éventuels de l’action 

Quels sont les partenaires potentiels, ceux vers qui vous irez en 

priorité ? 

 

Quels sont les principaux partenaires ? (municipaux, Etat, 

associatifs, entreprises, professionnels…). 

 

Attention : signalez si vous avez sollicité ou obtenu une 

subvention sur ce projet. 

 

8. Semaine de la 

Diversité du 1er au 10 

mars 2024 

Comment votre action s’inscrit-elle dans le cadre de la Semaine 

de la diversité ? 

 

 
 

 

 


